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*identité provisoire

Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant 
le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

n° 233-17 C

Extrait du registre des délibérations
Conseil communautaire du 15 juin 2017

Objet : RD - Participation financière pour l'étape d'arrivée du Tour de France à Chambéry le 9 
juillet 2017

• date de convocation le 09 juin 2017

• nombre de conseillers en exercice : 81

L'an deux mille dix-sept, le jeudi quinze juin à vingt heures, les membres du Conseil communautaire de Chambéry 
métropole - Cœur des Bauges, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall des 
conventions, sous la présidence de Xavier Dullin, président de Chambéry métropole - Cœur des Bauges.

• étaient présents : 64
Aillon-le-Jeune Philippe Trepier
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Pierre Gerard
Barberaz David Dubonnet - Yvette Fetaz
Barby Catherine Chappuis
Bassens Anne Manipoud - Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges
Challes-les-Eaux Daniel Grosjean
Chambéry Philippe Bard - Françoise Bovier-Lapierre - Aloïs Chassot - Nathalie Colin-Cocchi - Michel Dantin -

Jean-Claude Davoine - Xavier Dullin - Henri Dupassieux - Mustapha Hamadi - Muriel Jeandet -
Delphine Julien - Sylvie Koska - Bernadette Laclais - Claudette Levrot-Virot - Françoise Marchand -
Christian Papegay - Pierre Perez - Benoit Perrotton - Patrick Roulet - Isabelle Rousseau -
Jean-Pierre Ruffier - Dominique Saint-Pierre - Walter Sartori - Alexandra Turnar

Cognin Jean-Pierre Beguin - Suzanne Boucher - Florence Vallin-Balas
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Annick Bonniez
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Christiane Boisselon - Denis Callewaert - Anne Routin - Sylvie Vuillermet
La Ravoire Marc Chauvin - Patrick Mignola - Françoise Van Wetter
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Pierre Hemar
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts
Lescheraines Albert Darvey
Montagnole Gilles Blanc
Puygros Gérard Marcucci
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Philippe Dubonnet
Sainte-Reine
Saint-François de Sales
Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Louis Caille
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Jérôme Esquevin
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines

• conseiller excusé représenté par un suppléant : 1
Jean-Maurice Venturini

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 10
de Michel André à Xavier Dullin - de Josiane Beaud à Michel Dantin - de Jean-Luc Berthalay à Pierre Hemar -
de Driss Bourida à Brigitte Bochaton - de Jean-Benoît Cerino à Bernadette Laclais - de Pierre Duperier à Albert Darvey -
de Céline Lapoléon à Michel Dyen - de Pascal Mithieux à Anne Routin - de Lionel Mithieux à David Dubonnet -
de Bruno Stellian à Aloïs Chassot

• conseillers excusés : 7
François Blanc - Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Christine Dioux - Marie-José Dussauge - Maryse Fabre - Dominique 
Mornand
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Conseil communautaire du 15 juin 2017

délibération n° 233-17 C

objet RD - Participation financière pour l'étape d'arrivée du Tour de France à Chambéry 
le 9 juillet 2017

David Dubonnet, vice-président chargé des équipements collectifs, sportifs, associatifs et des 
relations avec les clubs sportifs, rappelle que Chambéry sera ville d’arrivée de la neuvième étape 
du Tour de France 2017 reliant Nantua dans l’Ain à Chambéry le 9 juillet 2017. 

Chambéry métropole - Cœur des Bauges souhaite contribuer financièrement à l’effort de la Ville de 
Chambéry sous la forme d’une participation financière d’un montant de 40 000 €, au titre de 
l’impact touristique et économique et du rayonnement médiatique générés par cette course cycliste 
emblématique, concourant ainsi à la promotion du territoire de l’agglomération.

L’impact économique et médiatique de cette manifestation pour Chambéry et son territoire est le 
suivant : 

- occupation de 100 % de la capacité d’accueil hôtelière et des divers hébergements 
(camping, etc.),

- environ 450 000 spectateurs par étape, soit plus de 10 M sur la totalité du Tour,
- retransmission des images dans 190 pays,
- environ 6 200 heures de diffusion à la télévision et 3,5 M de téléspectateurs pour 

l’ensemble du Tour,
- forte visibilité des villes étapes sur France Télévisions : plus de 20 minutes,
- plus de 30 citations orales des villes d’arrivée sur les directs France 2 et France 3,
- environ 4,5 M de fans Facebook et Twitter,
- retour économique sur investissement de 2 à 10 selon les étapes (source Etude PwC-

Repucom 2015). L’étape du 9 juillet correspond à une étape de montagne très prisée du 
public et devrait se situer dans la moyenne haute. 

Il est précisé que les crédits sont prévus au budget.

Vu les statuts de Chambéry métropole - Cœur des Bauges, 

Vu l'avis de la commission équipements collectifs du 8 juin 2017, 

Le Conseil communautaire de Chambéry métropole - Cœur des Bauges, après en avoir 
délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : accorde le versement d’une participation financière de 40 000 € à la Ville de 
Chambéry comme contribution au financement de l’arrivée de la neuvième étape de l’édition 2017 
du Tour de France,

Article 2 : autorise le président ou son représentant à signer la convention financière 
correspondante.

le président,
Xavier Dullin
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